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CIRCULAIRE N° 29

CHAMBRE DE COMMERCE SUISSE EN FRANCE
SIÈGE SOCIAL : 16, AVENUE DE L'OPÉRA, PARIS (1ER)

Téléphone: OPÉRA 15-80 Ad Tel : COMMERSUIS-PARIS 111

Chèques Postaux Paris 32-44 Lausanne 11.1072

SECTION DE LILLE
22, Rue de Tournai

TÉLÉPHONE : 544-01

SECTION DE LYON
4, Rue Président'Carnot

TÉLÉPHONE : FRANKLIN 52-38 et 52-39

SECTION DE MARSEILLE
7, Rue d'ArcoIe, 7

TÉLÉPHONE : DRAGON 72-06

SECTION DE STRASBOURG
t0, Rue des Francs-Bourgeois

actuellement
5, avenue de la République, Jarville-Nancy

Paris, le 13 février 1940.

AUX ADHÉRENTS
DE LA CHAMBRE DE COMMERCE SUISSE

EN FRANCE

OBTENTION DES VISAS POUR VOYAGER
ENTRE LA FRANCE ET LA SUISSE

Messieurs,

Dans notre circulaire n° 3 du 29 septembre I 939 (reproduite dans le n° 8 (30 novembre I 939) de la« Revue Economique

Franco-Suisse», aux pages 5 I 7 et 5 I 8), nous vous avons donné un schéma des formalités à effectuer pour obtenir les

visas nécessaires pour passer de l'un des deux pays dans l'autre. Nous vous avons avisé alors que la délivrance de ces visas

était exceptionnelle. A l'heure actuelle, les relations sont devenues plus normales et nous pensons qu'il est temps de vous

fournir quelques détails sur le régime en vigueur.

I. - PASSAGE DE FRANCE EN SUISSE

A. — Pour les Français :

1° Obtention auprès de la Préfecture de Police à Paris, ou auprès des Préfectures en Province, d'un visa de sortie de France.

a) Formalités: l'intéressé doit se présenter personnellement à la Préfecture de Police (service des passeports).

b) Pièces à fournir :

— passeport en règle;
— demande sur papier timbré à 6 francs;

— une photographie de face;

— toutes pièces tendant à prouver le bien-fondé du voyage.

c) Taxe perçue: 5, 40 francs français.

d) Durée d'établissement du visa: un délai de dix jours environ s'écoule entre le dépôt de la demande et la délivrance
du visa.

e) Délai de validité du visa: le bénéficiaire d'un visa doit, en règle générale, franchir la frontière dans les trois jours
suivant sa délivrance.

2° Obtention auprès de la Légation de Suisse à Paris, ou auprès des Consulats de Suisse en province, d'un visa d'entrée en
Suisse:

a) Formalités: l'intéressé doit se présenter personnellement à la Légation ou au Consulat. On lui fait remplir un
formulaire en double exemplaire.

b) Pièces à fournir:
— passeport en règle;
— 2 photographies;
— toutes pièces tendant à prouver le bien-fondé du voyage.
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c) Taxe perçue : SO francs français.

d) Durée d'établissement du visa: elle dépend elle-même de la durée du séjour en Suisse:

Si le séjour doit durer moins d'un mois on peut délivrer le visa immédiatement;
Si le séjour doit durer plus d'un mois, la Légation ou le Consulat doit transmettre la demande à la Police fédérale

des étrangers à Berne ; il s'écoule dans ce cas trois ou quatre semaines entre le dépôt de la demande et la
délivrance du visa.

e) Délai de validité du visa: il est normalement de dix à quinze jours et peut s'étendre jusqu'à un mois au maximum.
On tient compte des désirs de l'intéressé pour le fixer.

B. — Pour les Suisses :

1° Obtention auprès de la Préfecture de Police à Paris, ou auprès des Préfectures en province, d'un visa de sortie de France:
Toutes les indications données ci-dessus pour les Français sont valables pour les Suisses, sauf les différences suivantes:

les Suisses doivent, à Paris, se présenter, 3 quai de l'Horloge; ils doivent produire leur carte d'identité en règle; le coût
du visa est pour eux de I 0 francs français.

2° Pas de visa d'entrée en Suisse.

II. - PASSAGE DE SUISSE EN FRANCE

A. — Pour les Français :

1° Pas de visa pour la sortie de Suisse : le visa d'entrée en Suisse qui leur a été délivré lors de leur départ de France (voir
sous titre 1, lettre A, chiffre 2°) n'est en effet délivré que pour un séjour d'une durée déterminée.

Notons que les Français établis en Suisse et désirant se rendre en France peuvent, eux, demander à la Police des

étrangers de leur canton un visa aller et retour.
2° Pas de visa d'entrée en France

B. — Pour les Suisses :

1° Pas de visa pour la sortie de Suisse.
2° Obtention auprès de l'Ambassade de France à Berne, ou auprès des Consulats de France en Suisse, d'un visa d'entrée

en France.
Si les intéressés sont domiciliés en France, le visa leur est généralement accordé immédiatement (50 francs français) ;

sinon, ils doivent suivre une procédure plus longue (de une à cinq semaines environ).

III. - VISAS ALLER ET RETOUR POUR VOYAGES COMMERCIAUX

Nous vous signalons que les Chambres de Commerce qui dirigent les régions économiques françaises s'entremettent pour
la délivrance, sous certaines conditions, de visas aller et retour. A Paris, il faut s'adresser à la Chambre de Commerce de

Paris, 16 rue de Chateaubriand.

Les intéressés doivent présenter à la Chambre de Commerce :

1° Une lettre adressée à la XVe Région économique;
2° Une lettre adressée à la Préfecture de Police.

Ces deux lettres sont à rédiger d'après les indications suivantes :

l°Numéro d'inscription au Registre du Commerce de la Seine.

2° Indication s'il y a lieu de la Section professionnelle de la Mobilisation Economique à laquelle l'établissement est rattaché-

3° Nom, prénoms, nationalité de la personne pour qui le visa est demandé, et, si cette personne est étrangère, indiquer
qu'elle est en règle avec la législation relative à la Police des étrangers (carte... délivrée le par... sous le n0...).

4° Indiquer le motif du déplacement en faisant ressortir son utilité ou sa nécessité au point de vue de l'activité de la maison

(présenter des documents justificatifs à l'appui).

La présente communication vous est faite à titre d'information générale, sans responsabilité de notre part et sous réserve
des modifications qui peuvent être apportées, d'un jour à l'autre, aux indications contenues dans cette circulaire.

Par ailleurs, nous sommes toujours à votre entière disposition pour vous envoyer des renseignements complémentaires
sur tel ou tel cas particulier et pour entreprendre des démarches utiles en votre faveur.

Veuillez agréer, Messieurs, l'expression de nos sentiments les plus dévoués.

Le Secrétaire général
de la Chambre de Commerce Suisse en France,

G. DE PURY.
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